
 

 

 

Onet le Château, le 10 mai 2021 

Championnat des clubs Jeu provençal 2021 
 

Le championnat des clubs Jeu Provençal 2021 compte 12 équipes inscrites : 

ESPALION - ST JEAN DE BRUEL - 4 SAISONS - NAUCELLE - FLAVIN - BELMONT 

REQUISTA- VILLEFRANCHE 1 - VILLEFRANCHE 2 - SAVIGNAC - LUNAC - MONTEIL   

 

La commission prévoit une formule de championnat à trois poules de quatre équipes. 

Après tirage au sort intégral, les poules sont ainsi formées : 

 

POULE 1 POULE 2 POULE 3 

VILLEFRANCHE 1 St JEAN De BRUEL BELMONT 

ESPALION FLAVIN NAUCELLE 

REQUISTA MONTEIL SAVIGNAC 

4 SAISONS LUNAC VILLEFRANCHE 2 

 

L’équipe  tirée en 1ère  RECOIT.  

Date butoir 1er tour 20 juin 

POULE 1 

VILLEFRANCHE 1 REQUISTA 

ESPALION 4 SAISONS 
POULE 2 

ST JEAN DE BRUEL FLAVIN 

MONTEIL LUNAC 
POULE 3 

NAUCELLE BELMONT 

SAVIGNAC VILLEFRANCHE 2 
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Date butoir 2ème tour 11 juillet 

POULE 1 

4 SAISONS VILLEFRANCHE 1 

REQUISTA ESPALION 
  POULE 2 

FLAVIN MONTEIL 

LUNAC   ST JEAN DE BRUEL 
POULE 3 

BELMONT SAVIGNAC 

VILLEFRANCHE 2 NAUCELLE 
 

Date butoir 3ème tour 01 août 

POULE 1 

4 SAISONS REQUISTA 

ESPALION VILLEFRANCHE 1 
  POULE 2 

FLAVIN LUNAC 

ST JEAN DE BRUEL MONTEIL 
POULE 3 

SAVIGNAC NAUCELLE 

BELMONT VILLEFRANCHE 2 

                   

FINALES : 

L’équipe qui termine première de sa poule est directement qualifiée pour les 

demi-finales. 

L’équipe classée meilleure deuxième des trois poules sera elle aussi qualifiée 

pour les demi-finales. En cas d’égalité l’article 7 du règlement du CDC JEU 

PROVENÇAL sera mis en application pour déterminer le meilleur deuxième 

(Total de points marqués, goal-average général). La commission a établi un 

règlement départemental, que vous trouverez en pièce-jointe ainsi que les 

feuilles de match. 

 

Bon championnat ! 

        Le Responsable de la Commission 

        Bernard UNAL 


